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Les publications de la CNAM ne connaissent et ne peuvent connaître que les revenus bruts, et les 

revenus des dirigeants d'une PME ne peuvent être comparés au chiffre d'affaires. Les statistiques 
fiscales portent sur les revenus imposables, souvent différents des BNC, sans connaître les 
professions ou spécialités. Les Associations de Gestion Agréées font des statistiques mais les 
regroupements ne couvrent pas toutes les AGA. On ne connaît pas la fiabilité des spécialités 
attribuées aux clients et tous ne sont pas adhérents d'une AGA. La CARMF est donc seule à disposer de 
données portant sur toute la profession médicale libérale, tous les médecins étant obligatoirement affiliés à 
notre Caisse et fournissant leur avis d'imposition.  
Ces chiffres sont très importants pour la défense et la gestion de la profession. Exemples: en chirurgie, la 

CNAM publie 231 169 € de revenus annuels 2002 (Quotidien du médecin du 7 octobre 2003). On voit 
que le revenu net des chirurgiens secteur 1 est près de quatre fois inférieur en 2001, soit 65 071 €.  
Le secteur 2 montré du doigt ? On constate ce que personne ne dit : un généraliste secteur 2 gagne en net 

moins qu'un secteur 1. On peut également prévoir, au vu des revenus 2001, qu'en 2003 les revenus nets d'un 
chirurgien secteur 1 seront identiques à ceux d'un généraliste secteur 1 (différence de 17 % en 2001, + 14 
% sur le C en 2002 et doublement moyen de la RCP du chirurgien augmentant les charges et diminuant le 
net). Ces chiffres ont été communiqués aux syndicats pour en faire bon usage. 
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